
Refonte des locaux CSE : les locaux CSE sont actuellement logés dans 5 modules

Algéco situés à l’extérieur du bâtiment sur le parking « nord » (environ 75m2) et d’une

boutique CSE située au R+1 à l’intérieur du bâtiment (environ 49m2).

Il est envisagé de créer une surface à l’intérieur du bâtiment au R+1 (environ 58m2) et

d’y déménager les biens et mobiliers situés dans les 5 modules Algéco. Il est également

envisagé d’agrandir la boutique CSE pour passer sa surface à environ 70m2.

A l’issue de ce déménagement, il est envisagé de retirer les 5 modules du parking

« nord » afin de créer 9 emplacements de parking supplémentaires.

Les locaux du CSE seront situés à l’intérieur de la zone de travail sécurisée (Partie

Critique de la Zone à Sûreté Réglementée – PCZSAR) du bâtiment Servair Paris.

❖ Accès aux locaux : tout passage vers ces locaux, qu’il s’agisse du personnel de

l’établissement ou des invités extérieurs du CSE, devra se faire par le poste

d’inspection filtrage (PIF). La présentation d’un badge sera obligatoire pour franchir

ce poste

❖ Contrôle des biens et marchandises : toutes les marchandises ou biens que le CSE

demandera à faire entrer dans l’établissement seront soumis aux contrôles sûreté

réglementaires au niveau du magasin général.
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